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ORDONNANCES SOUVERAINES 
47.1.1.01....111.1e0.11 

Ordonnance Souveraine no.  421' du 28 juin 1951 consti-
niant le Statut des PonétIonnaires et Agents de 
l'Ordre Municipal. 

PAR LA °RACE DB DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 136, 137, 138, 139, 140, 141 et 142 
de la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Muni-
cipale ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnent s 

ARTICLE PREMIER. 

Les foncti6nnaires, employés et agents titulaires 
des Services Municipaux sont, en ce qui concerne 
leur recrutement, leur traitement, leur avancement 
et les peines disciplinaires dont ils peuvent être frap-
pés, régis par les dispositions du présent statut. Son 
application est assurée, sous l'autorité du Maire, par 
le Secrétaire en chef, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux. 

TITRE PREMIER 
Dispositions Générales 

ARTIcLE 2. 
Toute nomination ou toute promotion de grade 

n'ayant pas pour objet de pourvoir régulièrement 
à une vacance est interdite. 

ARTICLE 3. 
Le droit syndicat est reconnu aux fonctionnaires 

dans les conditions prévues par la Loi. 

ARTICLE 4. 
La Commission de la Fonction Publique instituée 

par l'Ordonnance Souveraine no 3256 du 2 juillet 
1946, modifiée par l'Ordonnance Souveraine no 3628 
du 19 février 1948, est consultée 

10  sur les projets concernant le Statut des fonc-
tionnaires et agents de toutes catégories, leur rémuné-
ration et, leur régime de prévoyance, 

20  sur l'application 'des règles statutaires ; 
30 sur l'organisation du recrutement des fonc-

tionnaires et agents de tontes catégories, 
40 sur les projets portant création d'emploi et 

d'organisation des Services ; 
5o sur les questions relatives au classement des 

différentes catégories de personnel. 

Elle soumet le résultat de ses travaux et formule 
des propositions au Ministre d'État. 

ARTICLE( 5. 
Le Ministre d'État peut instituer, par arrêté, une 

ou plusieurs Commissions Paritaires ayant compé-
tence dans les limites fixées par le présent statut, pour 
toutes questions concernant certaines catégories de 
personnel. 

ARTIcCs 6. 
Il est Interdit à tout fonctionnaire, quelle que soit 

sa position, d'avoir par lui-même ou par personne 
interposée, et sous quelque dénomination que ce soit, 
dans une entreprise quelconque soumise au contrôle 
du Service Administratif auquel il appartient ou en 
relation directe avec lui, des intérêts de nature à 
compromettre Son indépendance. La même interdic-
tion s'applique aux fonetionnaires mutés Ou rayés 
des cadres pendant une période de deux ans après 
la mutation ou la cessation des fonctions. 

ARTICLE 7. 
Il est interdit à tout 'fonctionnaire d'exercer à 

titre professionnel une activité privée lucrative. Cette 
interdiction ne s'applique pas à la produetion et 
l'exécution des oeuvres scientiginies, littéraires ou 
artistiques ainsi qu'aux activités pédagogiques. 

ARTICLE 8. 
Lorsque le conjoint' d'un fonctionnaire exerce 

une activité privée lucrative, déclaration doit en être 
faite à l'Administration qui prend, s'il y a lieu, les 
mesures propres à sauvegarder les intérêts de l'Ad-
ininistration et la dignité de la Fonction Publique. 

Awriccn 9. 
Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans 

la hiérarchie, est responsable de l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées. 

Le fonctionnaire chargé d'assurer la marche d'un 
service est responsable à l'égard de ses chefs de l'au-
torité qui lui a été conférée pour cet objet et de l'ex6- 
cution des ordres qu'il a donnés. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui 
lui incombent par la responsabilité propre de ses subor-
donnés. 

Indépendarnment des règles instituées 'par le 
code pénal en matière de secret professiôtinel. tout 

4 

fonctionnaire est lié par l'obligation de diScrét011 pro-
fessiontelle pour tout ce qui concerne les faits 'et 
informations dont il a connaissance dans l'exercice 
ou êt Peccasion de l'exercice de ses fonctions. 

Toute communication de pièces est interdite, sauf 
autotisation du Maire. 
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ARI1CLE 10. 
Toute faute commise par un fonctionnaire dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
l'expose à l'une des sanctions disciplitaires prévues 
à l'article 24 sans préjudice, le cas échéànt, des peines 
prévues par la Loi pénale.. 

Par contre, l'Administration est tenue de protéger 
les fonctionnaires contre les menaces, outrages, in-
jures, diffamation ou attaques de toute nature dont 
ils peuvent &ré l'objet à l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préju-
dice subi. 

TITRE II 
Recrutement 

ARTICLE 1 1. 

Les fonctionnaires dés divers Services Munieipaux 
désignés ci-après sont nommés par Ordonnancé Sou-
veraine, sur propoàition du Malté : 

Secrétaire en Chef de la Mairie, 
Secrétaire de Mairie, 
Chefs de bureau, 
Archiviste, 	, 
Receveur Municipal, 
Caissier comptable, 
Inspecteur de la Voirie et .de l'ASsainisseinent, 
Inspecteg,de la Po1cc 	nçipa1e, • 
Directeur du Service Municipal d'ïlgtène, 
Secrétaire du Service 14vIunicipa1, 
Directeur du Laboratoire Municipal- d'Analyses,. 
Bibliothécaire COninninal, 
Directeur du Jardin Exotique. - 
Les autres fonétionnaires et employés des Services 

Municipaux sont nominés pat arreté du Maire après 
agrément du Ministre d'État. 

Sous réserve des dispositions de la Loi ,n0  188 du 
18' juillet 1934, pour etre nomni6 ,à un emploi relevant . 
du présent statut lé candidat doit constituer un dossier 
comprenant ; 

10 deux extraits d'acte de naissance ; 
20 un certificat de bonne vie et moeurs ; 
30 un extrait de casier judiciaire ; • 
40 une copie certifiée conforme des diplômés ; 

dont le postulant est titulaire. 
' Les candidats 'agréés Pôtir tire' admis au stage ou 

pour etre poieus' dé leur titre de hdfilination dOlvent 
en outre 'prodUire 

50 un certifiCat` Médical 'et:_tte'ÈadWay-tito du 
thora*" eta,bilà 'Par la Commission IVI6dic4le prévue 
à 'l'article 12 do POi'dOttniirrée 'S'étiverairie no 84 
du '11, octobre l94 Ce Certificat devra 'notamment 
inqiql.rer'qup le candidat est indemne dé toute affection 
flibeteuléiise, eancéi'etité Où rnentàle, ou' qu'il est 
définitivement guéri d'une de ces affections. • 

60  pour les candidati mariés, un extrait de leur 
acte de mariage, 

7° l'engagement par écrii de servir avec loya-
lisme et fidélité le Souverain, l'eat, et la Commune,  
Monégasque sans préjudice de l'application de "Or-
donnance Souveraine du 30 mars 1865. 

ARTICl/3 12. 	• 
Les fonctionnaires empbyés et agents sont nom-

més après un stage ou péliade d'essai d'une durée 
de six mois, à moins qu'ils ne fassent déjà partie, à 
titre définitif, des cadres de l'Administration, ou 
qu'ils aient accompli une année de service à titre auxi-
liaire à la satisfaction de leur Chef de Service. 

L'admission à titre de stagiaire est pxbnond,e,ft, 
suite d'un concours Par arrêté municipal,piig411res 
agrément du Ministre d'Êtat. 	 ' 

Toute nominatiOn.` à un eniploi de début de car-
rière se fera également à la suite d'un cone9,9rgb,  

Les stagiaires qui ne rempliront Pas les cRpAifflgns 
d'aptitude professionnelle requises seront licenciés 
avant l'expiration divddlai da Stage, avec préavis d'un 
mois. 

Akncts 13. 
, 

Un arrêté du Maire ordonne rouvertur du 
concours dans lés ConditiOnskiiii Sont' déternhié par 
Ordonnance Soutéraine. Cet arreW est 
« Journal de Monaco ». vingt jours au moins a/Wiftla 
date fixée pour la première épreuve. 

ARTICIS 14. 
Il est prévu, pour les différents emploi§ etfériétiOris 

auxquels le présent statut est applicable, ui nditile 
déterminé de classes. 

Il est attribué aux emploYés de la Police Muni-
cipale 'des grades dont la hiérarchie est ainsi' fixée, 
• en commençant par le grade inférieur : « brigadier, 
brigadier-chef, secrétaire ». 	 • 

L'acte de nomination fixe la classe dans laquelle 
l'intéressé est appelé à exercer sa fonction ou sen 

' 
Nul ne Mut ètre titularisé dans urie fônetion ou 

un emploi avant d'avoir atteint "fige de 21 aftS1- 

La titularisatlôn, si elle intervient, prendra effet 
du jour de l'entrée du stagiaire dans l'AdministratiOn 
mais uniquement pour la période de stage accôthplio 
après 21 ans. 

AMICIS 15. 

Le dossier individuel du fonctionnaire doit conte-
nir tous les documents prévus par l'article 11 . ci-
dessus'et ceux intéressant sa situation adminiStratiVe. 
Toutes ces pièces doivent étre ,enregistrées, brimé -
rotées et classées sans ,cliscontinu1t6. Ne pourra figurer 
au dossier aveline ,mentionifident etat, des opinions 
politiques; philosophiques ou religieuses de l'intéressé. 
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TITRE III. 

Rémunération 

ARTICLE i6. 

Le réinunériitiOn' ' tétait) du fonctionnaire 'com- 

prend le traitement et les allocations pour chargeS de 

famille. 

ARUCLE 17. 

Ampliations des tableaux prévus à l'article 18 

de l'Ordonnance Souveraine no  84 du 11 octôbre 1949 

seront déposées au Seerétatiat Général de la Mairie 

et tenues la disposition des Intéressés. Ces tableaux 

porteront, pour chaque Service, classification des 

emplois au regard des échelles de traitements et 

fixeront le montant des traitements correspondant 

chaque grade et classe. 

ARTICLE 18. 

Le traitement des stagiaires est celui de la classe 

de début. 

TITRE 1V 
Notations et Avancements 

ARTICLE, 19, „. 
Il est établi, chaque année, pour tout fonction-

naire, une feuille de notes. Ces notes, qui sont attri-

buées par le Cel'  de ServM,..Sece ,.9P,148tteeeteQt  

accônipagnées d'aprédifttionS exprimant la valeur 

professionnelle des intéressés, ceux-d auront la faculté 

de les consulter au Secré(aieat Général de la Mairie. 

L'attribution des avancements est fonction des notes 

reçues et des appréciations données. 

ARncLE 20. 

L'avancement a lieu sur proposition du Chef de 

Service, 

Il y a trois sortes d'avancements de classe 

10  l'avancement notifiai, après trois années 
passées dans la même classé ; toutefois, pour les deux , 

classes les moins élevées, deS échelles attribuées aux 
garçons de bureau, attaehés dactylographes, sténo 

dactylographes et assimilés, l'avancement normal aura 
lieu après deux ans passés dans la reine classe, 

20  l'avancement au choix, après deux années 

passées dans la manie classe ; 

• 

30  l'avancement au grand choix pour services 
exceptionnels après un an. 

Par services exeeptiotmels, il faut entendre le 
services rendta par un fonctionnaire à l'Occasion de ' 

l'exerciee dé ses fonctions et dépassant le cadre nor- 

mal de ses attributions. 	 " 

Les proposition d'avancetrient au choix seront 
soumises à l'agrément du Ministre d'gtat. 

ARTICLE 21. 
Indépendamment des avancements de classe pré-

vus à l'article précédent, tout fonctionnaire peut faire 
l'objet de promotion à un grade ou un emploi supé-

rieur après avis de la Commission de la Fonction Pu-
blique ou de la Commission Paritaire dont il=dépend 
ou dépendra. 

ARTICLE 22. 
Tout fonctionnaire promu à un grade ou emploi 

supérieur recevra un traitement déterminé par l'acte 

de nomination. A défaut de cette détermination, il 

sera placé d'office dans la classe correspondant à 

son ancien traitement et bénéficiera d'une ancienneté 

de dix-huit mois, 	 -- 

TITRE V 
' Discipline 

AirrICIS 23. 

Les sanctions disciplinaires sont : 

10  l'avertissement donné par le Chef de Service 

avec inscription au dossier 

20  ,le blâme infligé par le Maire avec inscription 

au dossier ; 

30  la privation de congé annuel jusqu'à &Jours, 
décidée par le Maire après avis des adjoints ; 

40  la privation de traitement 

Cette peine peut étre'  prOnoncee comme suit : 

a) par le Chef de service . ..... 	 1 à 2 jours 

Le fonctionnaire ayant été l'objet de cette peine 
pourra Interjeter appel devant le Maire par lettre 
,adressée à ce dernier dans les huit >ers qui suivront 

la notification de la peine ; 

b) par le Maire 	  4 à 8 jours 

c) par la Municipalité 	  , 	 15 jours 

50  la rétrogradation de classe ou de grade pro-
noncée par le Conseil Communal. 

60  la mise en disponibilité d'office Sans traite- 

ment dont la durée sera proposée par le Conseil de 

Discipline ; 

70  la mise à la retraite d'office dans les conditions 

prévues par la Loi ; 

80  la révocation. 

Ces trois dernières peines ne pourront étre pro-

noncées que par Ordonnance Souveraine ou Arrêté 
Municipal, suivant le titre de nomination, sur aVIS du 

Conseil Communal après consultation et sur propo-
sition d'un Conseil dé »iselplitie, sauf en cas d'aban-
don de poste ou de Condamnation tt une peine afflictive 
ou infamante. On entend 'par abandon de poste le 

refus ' non justifié par l'intéressé, de reprendre ses 
fonctions, après mise en demeure de son Chef de Ser-
vice. 
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Aattas 24. 

Le Conseil de Discipline est composé comme suit 

Un Adjoint mitre que celui ducitiel dépend le Ser-
vice dans lequel se trouve placé l'intéressé, Président, 
avec voix prépendérante ; deux Censeillers Com-
munaux ; deux Conseillers d'État désignés par. le 
Président du Conseil d'État ; deux membres de la 
Commission de la Fonction Publique dont l'un repré-
sentera le Syndicat des Fonctiofinaires. 

ARTICLE 25. 

La eotiapartitian deVant le Conseil 'do Discipline 
est ordonnée par arrêté reneieipal qui désigne les 
membres appelés à en, faire partie et fixé la date de 
comparution de l'ifitéreSsé. 

L'intéressé déféré au Conseil do Discipline par le 
Maire est invité, par lettre recommandée, à prendre 
connaissance, au Secrétariat Général de la Mairie, de 
son dossier et de toutes les pièces relatives à l'affaire. 

Notification concomitante lui est faite dans la 
même forme de l'Arrêté désignait les membres ̀  du 
Conseil de Discipline et fixant la date de sa cotriPa-
rution. Il lui est accordé un délai de dix jours francs 
à dater de la mise en demeure Cl dessus pour exercer 
s'il y a lieu son droit de récusatiOn, présenter sa dé-
fense, désigner, le Das échéant, son défenseur. 

26. 

En cas de faute grave, qu'il s'agisse d'un man-h 
quement aux obligations professionnelles ou d'une 
infraction de droit commun, le Maire peut, exception-
nellement et sans préjudice des dispositions de Partiele 
568 du Code de Procédure Pénale et après agrément 
du Ministre d'État, prononcer la suspension d'un 
fonctionnaire 'avant l'accomplissement des formalités 
prévues à l'article 23. Celle-ci peut s'aécompagner 
également pendant deux tnois au plus de la suspen-
sion des rémunérations perçues par l'intéressé à 
l'exclusion des allocations à caractère familial.' 

Lorsqu'une sanction nécessitant la consultation 
préalable du Conseil de Discipline est infligée, la 
retenue définitive du traitement suspendu peut être 
décidée. 

Le fonctioenaire frappé d'une pisitits disciplinaire 
et qui n'a pas été exclu des cadres peut, après cinq 
années, s'il s'agit d'un avertissement ou d'un blême, 
et dix années s'il s'agit de tolite autre peine, inteo-
duire, auprès du Maire, 'une demande tendant à ce 
qu'aucune trace ç-te ut sanction prononcée ne subsiste 
à son dossier. Si, par son conipOrtetrient générât, 
l'intéressé a donné toute satisfaction depuis la s'am-
tion dont il a` fait *l'objet, sa -demande sera soumise 
à la Municipalité qui statuera. 

TITRE Vf. 
Positions. 

ARTICLE 27. 
Tout fonctionnaire est placé dans tme des poeltions 

suivantes : 
lo en activité ; 
2o en service détaché ; 
3o en disponibilité. 

Activités — Congés. 

- ARTICLE 28. 
L'activité est la position du fonctionnaire qui, 

régulièrement nommé à un emploi public, exerce 
effectivement ses fonctions. 

Aarrtcp3 29. 
Tout fonctionnaire en activité a droit à un congé 

continu annuel dans les conditions d'application qui 
Seront fixées par la Municipalité,• après agrément 'dû 
Ministre d'État ; toutefois, en cas de' nécessité de 
service, l'Administration, pourra irhp0Ser un frac-
tionnetnent de congé. 

Les congés accordés dans le cours de l'année pour 
convenances personnelles entreront en déduction du 
Congé annuel. 

Toutefois, les absences autorisées par le Direc-
teur-d& 'Pergbienel 'eti' hccdr'd wiee'le 'ëfief de' Service 
pour `l'accomplissement de devoirs légaux ou fami-
liaux ne seront pas déduites du congé statutaire. 

ARTICLE 30. 
Le congé dû pour une année de service accompli' 

ne peut se reporter sur l'année suivante sauf autori-
sation exceptionnelle du Maire. 

ARTICLE 31. 
Tout fonctionnaire empêché pour raisons de santé 

de remplir ses fohctiOns doit, sans délai, en infeermer 
son Chef de service. 

Tout congé de maladie n'excédant pas quatre 
jours devra être signalé par le Chef de Service au 
Secrétaire en Chef, 

En cas de maladie excédant quatre jours dûment 
constatée le fonetionnaire dans Isimposs bilité d'exer-
cer ses fonctions est de droit en congé. 

La Municipalité Stifa la faculté 'de prescrire une 
contre-visite par le Médecin -Conseil visé à l'article 
32 de l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 
1949, 

Le refis de renseignements ou la non acceptation 
'côneleS médicaux entratne la Perte du droit 'au 

bénéfice de' prestations prévues .aux àtticie cl après 
sans > préjudice des sanctions diseiplinaites prévues 
'à l'article 23. 
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ARTICLE 32. 
Le fonctionnaire en congé de maladie conserve 

pendant une durée de trois mois l'intégralité de son 
traitement qui sera ensuite réduit de moitié pendant 
les trois mois suivants. 

ARTICLE 33. 
Le fonctionnaire ayant obtenu un congé de rnala. 

die d'une durée totale de six mois et ne pouvant à 
l'expiration de cette période reprendre son activité 
sera soumis à l'examen du Médecin-Conseil. 

lo s'il est définitivement inapte, it bénéficiera 
des dispositions de l'article 6 de la Loi no 526 du 
23 décembre 1950. 

20  s'il y a lieu de l'admettre au bénéfice du congé 
de j '« longue maladie », le Médecin Conseil fixera 
la durée ,de ce nouveau congé qui, par ses 
renouvellements périodiques, ne pourra excéder 
trois ans. 

Pendant cette période le fonctionnaire percevra 
son traitement réduit de moitié. 

Le fonctionnaire atteint d'une affeetien caraeté, 
risée pourra être admis, sur sa demande, au'bénèfice 
du congé de « longue maladie » avant l'expiration 
du, délai de six mois prévu à. l'alinéa premier du pré-
sent article. 

A l'expiration du congé de trois ans ou à l'expi-,  
ration du délai accordé par le Médecin Conseil, le 
fonctionnaire qui ne pourrait tbujotità' pas reprelidte 
son ,activité, sera soumis à une nouvelle visite Médi-
cale. S'il n'est pas reconnu définitivement inapte, 
il sera replacé en congé de longue maladie, à condition 
que le délai de 3 ans ne soit pas écoulé ; dans le cas 
contraire ou à l'expiration de ce délai de 3 ans il 
sera admis au bénéfice des dispositions soit de la toi 
no 526 prévues ci-dessus, soit de l'article 49, 10, ci-
après. 

ARTICLE 34. 

Indépendamment des congés de maladie et longue 
maladie réglementés par les articles 32 et 33 ei-dessusi  
il peut 

 

maladie, procédé à. le. mise en congé avec traitement 
intégral pendant trois ans et avec un traitement 
réduit de moitié pendant deux ans, de tout fonction -
mire atteint d'une affection tuberculeuse, cancéreuse 
ou mentale nécessitant un traitement de longue duréé.• 
Ce congé dit « de longue durée » est accordé par frac-
tion soit sur demande de l'iintéressé, soit d'office, 
après consultation 'du Médecin-Conseil. 

AR'Éldui 35, 
' 

Les bénéficiaires ;Ces congés . dits de: «longue 
maladie » et de,.« lOnstie durée », devront, sOlIS peine! 
de voir leur. tralteMent .suspendu, cesser, tout travail 
rémunéré et, se sotmettre, ,sons le contrôle de l'Adr 
ministration, au régime Médical 'due leur adi,poiiiilileie4 

A partir du jour où un fonctionnaire aura béné-' 
11016 do ces congés, il ne pourra reprendre ses fonctions 
que s'il y est reconnu apte par une Commission Mé-
dicale composée du Médecin traitant, du Médecin-
Conseil et cOun Spécialiste. 

Si, de l'avis du Médecin Conseil, la maladie a été 
contractée dans l'exercice des fonctions, les délais 
fixés à rarticle 34 sont respectivement portés à cinq 
et à trois arillées. 

ARTICLI3 36. 

Le fonctionnaire ne pouvant, à l'expiration du 
congé prévu aux articles précédents, reprendre son 
activité sera admis au bénéfice des dispositions do 
la Loi 526 ou de l'article 49, ci-après, suivant qu'il 
est jugé définitivement inapte ou.  non. 

ARTICLE 37. 

Le personnel' féminin bénéficiera 'd'un congé poid` 
couches avec traitement entier .de huit semaines 
'avant et ciô huit semaines après la parturition. Passé 
ce délai, si l'état de santé l'exige, ce personnel béné-
ficiera des dispositions , applicables aux congés de 
maladie. 	 • 

ARTIciS 38. 

En cas d'accident du 'travail ou de maladie pro 
fessiodrielle, le fonctionnaire qui nô petit assumer es 
fonctions, conserve l'intégralité de ' son trititémént 
jusqu'à consolidation, ;: 	ne peut, reprendre le seri. 
vice actif, il sera admis au bénéfice deà'diSpOsitions 
prévues à l'article 4 de la Loi no 526 dit 23 décembre 
1950. 

S'il peut reprendre son activité, une rente, fonction 
dû taux d'incapacité évalué par un Médecin Conseil, 
lui sera allouée dans les conditions' prévues par la 
Loi no 445 du 16 Mai '1947; les teXtes pris Pour, sort 
application ou les textes subséquents.  

ARTICLE 39, 

Les allocations pour charges de famille sont mi4.: 
tenues dam tous les cas. 

ARTICLE 40. , 

'route bontestatiOn' d'ordre' médical est: eumise 
à une Commission Médicale composée du Médecin - 
traitant, du Médecin Conseil et d'un. Spécialiste. 

Aenclts 41. 

, Les fotetionnaires ont droit).  en: cas d'aecident :. 
,ott ,de maladie, pour eux, leur Conjoint où lettes ,en-
fants, au remboursement des soins In4die4nXe,liirgri... 
"gio.alg et foumitpres de produits pharmaceutiques • 
dans les conditions qui -e9.14 fixées par.  •O'rdonnances. 
Souveraines ;ou ,Ato*.Mini0ériels. pris en exécution , • 
de la Loi n) 486 du 17 juillet:048; 0u autres ,,à,yeniri - 	• 
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ARTICLE 42. 
Les ayants droit des fonctionnaires bénéficient de 

l'assistance décès instituée par Décision Souveraine 
des 20 Novembre 1941 et 6 Janvier 1942 dans les 
conditions fixées par le règlement du 10 Janvier 1942. 

Détachement. 

ARTICLE. 43. 
Le détachement est la position du fonctionnaire 

temporairement placé hors de son emploi, mais qui 
continue à. bénéficier des droits et avantages résultant 
des dispositions du présent statut. 

ARTICLE 44. 
Le détachement est prononcé par Arrêté muni-

cipal, après avis de la Commission de la Fonction 
Publique et après agrément du Ministre d'État. 

Sa durée ne peut excéder cinq années, il peUt être 
renouvelé sur demande de l'intéressé. 

ARTICLE 45. 
Le fonctionnaire qui fait l'objet d'un détachement 

peut être remplacé dans son emploi. 
A l'expiration du détachement, il a droit à être 

réintégré dans l'Adrninistration et réaffecté à la pre-
mière vacance à un emploi correspondant à son grade, 

11 a toutefois prioilté pour être affecté au poste 
qu'il occupait avant son détachement. 

'Sql e'Éâen  le po' ste el lui dht 'a.'s"rghé 	est placé 
en disponibilité et ne pourra être nommé au poste 
auquel il peut prétendre ou à un poste équivalent 
que lorsque une vacance sera ouverte. 

ARTICLE 46. 
Le fonctionnaire détaché doit 'verser dans les 

conditions prévues par les dispositions en vigueur, 
la retenue pour la retraite sur le traitement d'activité 
afférent à son grade et à sa classe administratifs. 

Disponibilité 

ARTICLE 47. 
La disponibilité est la position du fonctionnaire 

qui, n'exerçant plus ses fonctions, cesse de bénéficier 
de ses droits à l'avancement, sans perdre pour cela 
ses droits à la retraite dans les conditions fixées par 
la Loi no $26. 

AiuricLn 48. 
La disponibilité est prononcée par Arrêté muni-

cipal, après agrément du Ministre d'État, soit d'office, 
soit à la demande de l'intéressé. 

Le personnel féminin Peut bénéficier en outre d'une 
disponibilité spéciale codorrnémerit aux dispositions 
de l'article 49 ci-après. 

ARTICLE 49. 
La disponibilité sur demande de l'intéressé peut 

être accordée : 
10 en raison de l'état de santé du fonctionnaire 

qui, bien qu'il n'ait pas été jugé définitivement inapte, 
ne peut reprendre de l'activité 'à l'échéance des congés 
de maladie accordés par application des dispositions 
du présent Titre. 

20 pour accident ou maladie grave de son conjoint 
ou de l'un de ses enfants, 

30 après un an de service effectif à titre excep-
tionnel, pour convenances personnelles ; 

40 dans un but d'intérêt général. 

1 	• ARTICLE 50. 
La durée de la disponibilité sur demande de l'in-

téressé ne peut excéder trois années. 
Toutefois, lorsque la disponibilité est prononcée 

pour convenances personnelles elle pourra être ac-
cordée par période d'une année renouvelable ti deux 

:reprises pour une durée égale et, exceptionnellement, 
à quatre reprises si elle a été demandée pour l'accom-
plissement d'un mandat SYlidiOal. 

ARTICLE 51. 
Le Maire peut, à tout moment, faire procéder aux 

enquêtes nécessaires en vue de s'assurer que l'activité 
'du fonctionnaire mis cri disponibilité correspond 
,réellement aux motifs pour lesquels il a été placé 
'dans cette POSitién. 

ARTICLE 52. 
Le fonctionnaire mis en disponibilité sur sa de-

mande n'a droit à aucune rémunération. 
Il doit solliciter sa réintégration deux mois au 

moins avant l'expiration de la période en cours, Cette 
réintégration est de droit dans son ancien emploi s'il 
est vacant ou non supprimé ou dans un emploi équi-
valent, si la mise en disponibilité résulte des paragra-
pbes 1, 2 et 4 de l'article 49 ci-dessus ; si la mise en 
disponibilité résulte du paragraphe 3 du même article, 
la réintégration aura lieu dans n'importe quel emploi, 
mais l'intéressé aura priorité pour être affecté par la 
suite à un poste équivalent à celui qu'il occupait 
précédemment. 

Dans ce dernier cas, le fonctionnaire mia en dis.. 
ponibilité qui, lors de sa réintégration, refuse le poste 
qui lui est assigné, peut âtre 'rayé des cadres par li-
cenciement, après avis de la Commission de la Fonc-
tion Publique. 

Lorsqu'aucun emploi ne sera vacant, aucun trai-
tement ne,serg vorsé à l'intéreffié jusqu'à ce rine la 
réintégration soit devenue. possible. 

Le fonctionnaire qui ne solliciterait pas sa réin-
tègration à l'expiration dé ces délais sera, après mise 
en demeure, rayé des cadres, 
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ARttdo3 53. 
L'état de disponibilité ne pourra faire échec aux 

dispositions relatives à la discipline. 

TITRE VIL 
Mutations, 

• 	AMICLE 54. 
Tout fonctiôfinaire Pourra, lôràque les besoins du 

service l'exigeront, etre, soit d'office, sôit sur ga de-
mande,• muté dans un autre emploi; ditiià les condi-
tions fixées par la Loi no 317 du 4 avril 1941, après 
délibération de la Municipalité et avis de la Commis-
sion de la Fonction Publique. 

Aimas 55. 
Dans son nouvel emploi, l'intéressé ne pourra 

avoir un traitement et un grade inférieurs, à moins 
qu'il n'y consente. • 

Alertas 56. 
Le fonctionnaire muté sera, du jour de sa Mutation, 

régi par les dispositions particulières à ses nouvelles 
fonctions, tant en ce qui concerne son traitement que 
son avancement ou sa retraite. 	" 

Trrn 
Cessation de Ponctions. 

ART1cu3 57. 
La cessation définitive dés fonctions,  entraînant 

radiation des cadres et perte de la qualité de fonc. 
tionnaire, résulte 

lo de la démission régulièrement acceptée ; 
20 du licenciement ; 
30  de la révocation ; 
4o de l'admission à la retraite. 

ARIICLII 58. 
La démission ne peut résulter que d'une demande 

écrite de, l'intéressé marquant sa volonté non équi. 
vogue de quitter les Cadres de l'Administration. Elle 
n'a d'effet qu'autant qu'elle ,est acceptée par l'auto. 
rité investie du. pouvoir de nomination et prend effet 
à la date fixée par cette Autorité. 

Le défaut do réponse 'dans le 'délai de deux tnnis 
vaut acceptation de la démission. 

Agnme ,59. 
L'aeceptaeion de la démission la rend irrévbeahle.:,  

Celle-ci ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'eur. 
cice de l'action discinlinaireâ raison ' de faits  '4W n'eut, 
raient été révélés À +l'Administration',  qu'après' On 
acceptation: 

Si l'autorité /cCirtiiétente refuse d'acdéf,ter la 'clé. 
mission, l'intéressé peut saisir la Commission de la 
Fonction Publique dont l'avis motivé est transmis 
à l'atitotité cônipêtente. 

ARTIcim 60. 
Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions aPa1tla  

date fixée, peut faire l'objet d'une sanction discipli. 
flaire pour abandon de poste. 'S'il a droit à pension, 
Il peut subir une retenue sur les Premiers versements 
qui lui sont faits, ce titre, à concurrence d'un cinquiè-
me de ceux-ci. 

Anftas 61. 
Le fonctionnaire qui fait prouve d'insuffisance 

professionnelle est, s'il ne peut etre reclassé dans un 
autre Service, soit adinis à la 'retraite, soit licencié. 

An'iictii 62. 
Deux conjoints nt pourront fairel)artie en lierne 

temps Idupersonnol des Services Municipaux:,  .‘ 
Cette décision ne portera pas 'atteinte au X dreits 

acquis. 
ARTléLil e 

La femme monégasque, relevant du présent statut, 
qui viendrait à perdre sa 'nationalité, sera considérée 
comme déinissionnalte ; elle cessera de faire ,Partie 
da cadres du jour de la perte de sa natiônitlité. 

TITItE X. 
Honorariat. 

Imicui M. 
Les fonctionnaires qui auront tait preuve au cours 

>de leur carrière d'un zèle et ein dévouement Cons-. 
tants pourront etre nominés à l'honorariat au moment 
de leur mise à la retraite. . 

TITRE XI. 

Dispositions générales. 

ARTICLO 65. 
Sans préjudice des recours ouverts par la Loi 

devant les juridictions- compétentes, les recours on 
violation du présent Statut seront portés devant le 
'Ceinseit d'État qui itâtuééu. sans 

ARTICLE( 66,:: 
Le Conseil d'État est gais! 'du recours'par:t'eqttete, 

.sur papier libre, adressée sous pli recommandé aVec 
toutes Pièces justificatives' au Secrétariat dé là liante 
Assemblée. Dans les quinze jours suivants, J.e,$egre. 
'tarife s itectisera réception ; Par pli recointona., 

Si.  dans Sa 'requête l'intéressé a dcniaid6 àtitr?, 
„entendu par le Conseil, if Sera coniio,ine" huit.  Jours an 
moins avant ià date icini sera Ili*.  pOur.'sdn'çaltditiOn, 
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Au cours de son auditién, l'intéressé pourra se 
faire assister d'un défenseur. 

Dans le mois cini Suivra le dépôt de sa requéte; 
requérant pourra présenter des obsIrvations écrites 
signées de lui ou de son défenseur. 

Le Conseil d'État rendra sa décision motivée dans 
les doux mois qui suivront l'expiration du délai prévu 
au paragraphe précédent. 

Si le requérant qui a demandé à 8tre entendu ne 
se présentait pas persormelletnent au jour fixé pour 
son audition, ou ne se faisait pas représenter par son 
défenseur, le Conseil passerait outre et l'affaire serait 
jugée uniquement et définitivement sur pièces. 

La décision du Conseil d'État qui n'est susceptible 
d'aucun recours, est •notifiée 'à l'intéressé par lettre 
du Secrétariat dans les dix jours de sa prononciation, 
Pareille notification sera, sous la terne forme et dans 
1e môme délai, adressée au Maire, 

AMICIS 67. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun Cu ce qui le concerne, de la promul-
wition et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

f 

Denné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
juin mil neuteent•cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. •CROVErrO. 

Ordonnance Souveraine no 422 du 30 juin 1951 confir-
mant un fonctionnaire détaché des cadres français 
dans ses fonctions. 

RAINIER Ili, 
PAR LA GRAM DI3 

' PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 4, 5• et 1 1. de la Convention du 28 
juillet 1930 relative au recrutement de certains fonc-
tionnaires de la Principauté, 

Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 octobre 1949 
constitu'atit le Statut des Fonetionnaires et Agents de 
l'Ordre administratif, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1346 du 14 mai 
1932; .  

evont OrtiofittÔ ot .  Ordonnona 

M. 1-ionnOtat André-Flayien->1010, .inspecteur 
Central dé lm catégOrie de l'Administration française 
de l'Enregistrement, nommé Receveur de l'Ente-
gistretnent, par Ordonnance Souveraine no 1346 du 
14 mal 1932, mis à Nôtre' disposition : Par le Goiim- 

,  

nement de la Répnblique française, est confirmé dans 
ses fonctiOns d'Inspecteur Principal, hors classe; des 
Services Fiscaux, pour une nouvelle période de trois 
ans à compter du let janvier '1951. 

• 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services judiefaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proinul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnante. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente Juin 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince,. 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO. 

Ordonqance Souvetaine no 423 du 30 juin .1951 coiffé-
rant l'honorariat à un ancien Professeur du Lycée. 

RAINIER in, 
PAR LA ORACliel 

PRINCE SOUVERAIN DB MONACO 

Vu l'article 63 de Notre Ordonnance no 84 du 
11 octobre 1949 constituant le Statut des Fonction-
naires et Aeents de.-POrdre Administratif ; 

, 	Avons Ordonné et .Ordonnons 
L'Honorariat est conféré à M. Barthels, ancien 

Professeur de français au Lycée de Monaco. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Serviccs Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution do la présente Ordonnance. 

Dormé en Notre Palais à Monaco, le trente juin 
,mil neuf cent cinquante et un. 

RA11•1IER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Étal, 
A. CROVErrO. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

Arrêté Ministériel no 51416 du 4 juillet 1951 .poriet 
modification dé l'Arrêté Ministériel no 51.1 du 
4 janvier 1951 portant nomination du Président .et 
des Meinbres de la Commission de la Ponction 
Publique. 

Mits.% Ministre d'État do la Principauté, 
Vil l'Ariété Ministériel no 51.1 du 4 janvier 1951 portent 

norninaticn da Président et des Membres de le Commission de 
la Ponction Publique ; 



Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

Arrêté Ministériel, n9 51411 .du 5 juillet 1951 désignant 
un ,arbitre .datis:,un,.conflity,dueetravail,opposantle 
Syndicat des Employés de Banque« de Monaco au 
Groupement,SynditedesBanqueet Établissements 
Financiers de itionaecit,., 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 	* 

Vu la Loi n0•473 du 4 n'ers 1948 relative à la•conciliation et - 
à l'kbitragetdes,:conillts durtravaili 

Vu Partôtéidelit DIrectionideStServices--ittclielaWse., etudate 
du 21 mars 1951, établissant, pour l'année 1951, la liste des ar-
bitres de,conflits collectife dtr, travail ; • 

Vu, la detnandeduSeerétaire Général du-Sjendicat des 
ployés de Banque delMOnaco.,qui isclileite.rarbitrage dw,conflit 
qui •l'opPoselau..Groupement Syndical:desyBanque et Établisl. 
sements Financiers de Monaco ; 

Vu le,  procès-verbal. eletiton‘conoiliation; en .date dit 25 juin 
1951; 

Vubla' délibération dû Conseil de Gouvernement du 5 juillet 
1951 ; 

Arrêtons t 

.ARTICLE PREMII3R. 

M. Robert Marchisio, Ingénieur-Conseil, est nommé Ar-
bitte dans le gonniteq9lieglifigniNsalliile,SyQdicietedes ElnPIÔY6s 
de Banque de-IvIdnaco ait Groupetnent-Syndieal• des Banques 
et Établissements Financiers. de-Monaco. 

AR,T.à2. 
M. le Conseilleed«Jouvernetnennpour leS,TrAv.auX.Publics 

est chargé de l'exécution, du présent Artt4, . 

Futk4 hiena0, erneHtliehelu Gonvernementele,.einq:juillet 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. Voizmetth 
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- Vu , leu:délibéra tion u, Con seil,de,Gouverneinen t des. 29 juin 
et, 3 juillet. 1951; , 

Arrêtons 

AtericLE PattvnEa. 

M;,'Arnédée,Borghliti, Inspecteur des Travaux Publiés, Di- , 
recteur de la.CalesotAittonome ,des Retrai tesrest• nommé Ment. • 
bre do, la Commission. de,ia Fonction\ Publiquer qtaUté do  
représentant ,du Syndicat,des CadisAdministratU, on rempla-
cement de M. Constant Barriéra. 

Aar 2; 

M., le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé de 
l'exécution du-présent Artôté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel cu Gouvernemenij  le,. quatre 
juillet mil neuf cent cinquante et un. 

'Arrêté MItiletériel, no 5 l'.4.18 ̀ 'du .7 juillêt-1951 'portant 
modification des statuts de la «Société anonyme 
de, ,Minoterie; !Semoulerie et ,Fabriqué de Pâtes 

	

aliMentaires- 	MiMaco .« PrIncese.». 

Nous; Ministre= d'État:de; etirielpautde  
Vu la demande prMentée le 7 juin •195rpanM, AntolneDcirda, 

demeurant à Nice, 26, rue Berlioz, agissantien vertu despOuveirs 
à lui, conférés par r assemblée%générale extraordinoite des ne-
-donnait-es. de la Société anonyme de ?vlinoterie,-;Semoultrio et 
Fabriee-de Pâtes.alinientaires• de Monitco•«•PtIncess », tenue 
à:.Mortaco le 28 mai 195,1•;-.; portante modification r dee sta tu ts • ; 

Vu l'article 11 'de POrdOnnance:du 6,juin .1867 sur•lakpollte 
générale ; 

Vukr.Ordonnanca.Soutecritinei4w•S,Mars,1893;  , triodifiét par 
'1es..Ordonnataces, des, 17 septembre'1507, 10 4in 1909, Pg les 
Lrils'n? 71 du3 janvier.- 1924,'no 216 du 27 ferier".1936 et par les 
Oédonnanees-L4b1s,  no ,340. d ti .11 lu ars,1942iet- no ,342 lu25tnars 
•,19.42? ;, 

Vu la Loi no 408 du120/auviee.11945i.complétanbrOrdon 
nance Souveraine du 5 mars 1895, notaniment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions.etAttuesponsabilité des commis-
saires aux comptés; , 
, Vu" l'Orennance Souveraine.,no 3.1'67 du 29 janvier. 1946 
réglant -1,établissement du bilan des- sociétés anonymes et -en 
commandite ; 

Vu: l'OrdonnancoSouveritine no , 3.183 du' 23 février >194'6 
relative aux titres des sociétés par actions ; 
• Vu Je' délibération du COnseil 'dei Gouvernement- dt1^-12 Juin 

1951; 

Arrêtone 
AwrictI Paddiett.. 

Sont approuvées les résolutions deJ'assertibiée générale 
extraordinaire des actionnaires (le Iit'Société anonyme de Mil 
noterie, Semoulerie et Fabrique de Pâtes alimentaires de Monaco 
« Princess », en date du 28 mal 1951, portant modification des 
articles 26, 34 ét 40 desstattits.- 
• ' ART. 2. 

	

Ces .résolutions • 	modIlleationS devront être publi&s au 
« kturnat de -Menact » •aprèsaccomplisatment, des formalités 
prévues par l'article 11 de 1 'Ordonn ancefeltrmarel 8950no di-
fiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Atm ,3.'• 
M. le Conseille, de ,•Gouvernement • pour les Finances et 

l'Économiel•lationale 	chargé ide :l'exécution' du: présent 
Arreé. 

' Fait à Menace, • en l'Hôtel .elti Gouvernement,. k sept juillet 
mikieuf cent cinquante et un, 

Le ItlinisireeÉerd, 
P.')/61Z,Attb, 

inewoodiumbroleseaudilmop,„ 

Arrêté Ministériel itcl 51419 du 7 Juillet 1951 portant 
autorisation, et anprobation, des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : « Société d'A. 
chat,  pour- les Mtirchés EYtérieurs» (S:A,M;E).X.), 

Nous, -Ministre di.État de:1ty Principauté;'.  

VUqa dernandemux flna,dtaUtorigatiOhlet dlopmbationnia 
step» laiso4êtélaoriteetwonéganto dertotneotto «Société 

• 
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d'Aehat pOutlegiMarehés EXtérieurs »,,en abrégé  
présentée parM  LouleBruni.sane prefession,'doinie1116 ei'de-
meurant «Villa Colombe »i-ino's 5avenue tie>iMetteCtirlo,. à-
Monte.earlo 

, VIII Pacte en- breVevreçu pattM4  J C Rey, ,notaire à ,Monaco, 
le 23aVt11,1951; ,contenant les; latutettlé ladite satiété,. au - ça-
pitedéfr'CinleMillione500().000)'delfianesitliviSéerf Citid Cents` 
(500) actions de Die Mille t(liX000)\ fmnceChacurte,ndowaleur` 
nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police' 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907i Q juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, rto 216 du 27'féVrie 1936 et par.  
les Ordonnances-Lois no 34o du 11,mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942; 

Vu,là,Loi fld  408 du » lantief..1945.comPlétant l'Ordorinani•ei 
Souveialne:dn 5 mari 1895, notamment on ce gni concenelab  
nomination, .les attribUtiens et la sesponsabilit6 des convins-, 
saires aux Comptes ; 

Vu l'Ordonnance 'Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sodées anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance. Souveraine no 3.'185-du' 23 'février' 1946' 
relative ..aux- dates des..sociétés par -actions, ; 

Vu la délibération du Conseil, de Gouvernemetwdulljuitt 
1951. 

ArrtifrOtta t 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque ..:clenommée « Société 
d'Achat pour les Marchés Extérieurs», en abrégé «S.A.M.E.X.» 
est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-
tent de Pacte en brevet en date dŒ23 avril 1951. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco »,...dansdes =délais et après,accomplisse-
ment deifortualités prévues,Par lu Lors ne 71 dti 3.jairtier 1924, 
no-216 dif 27Iévrief'1936- -et-pat l'Ordonnanc&LOVne 340 du, 
11 mars 1942. 

4. 
Toute modificatiOn aux statuts suezvisés ievreetre souffilse 

N Pa pproba don du f> ouvernement. 	, 
1 

ART. S. 
M: le Conseiller de-Gouvernernent pour les-Finances ..et, 

l'Économie Nationale est chargé do l'exécution .dtt ,présent' 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernenent, le sept juillet 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
eStnzARD, • 

Arie1emietstmél - h0 '51.120-'dajzilliet 195i portant 
tnodification des slangs dé la socié2é anonyme ma.' 
négasque dénommée « Société d'Exploitations Com-
merelaks », 

,Nous,. Ministre d'État de la Principauté, 
- .Vu la domande prèsentéele /Juin  19317 par .P.,,.Pierro Davy, 

administrateur . de,sociditési demeurant,  ai:Monte-Carlo, 2;  

; levandeeMetilins, agissant-ctrvertu'.des- pouVolrsl. coliférés 
pturl'assemblée 'générale.  extraordinaire-des Ittitiennitlres de 'la 
société anonyme monégasque dénentnée «SddiétéA'ExPloi-

; tations,,Commerciales.» ; 
Vu le procès4v&bal.-delaillte 'asserftblée -tenue à' Monaco ; le 

21,-avtill 951 portant,motlifiluitiondes statuts ; 
Vu l'article 11 do l'Ordonnance du 6 juin 1867 surlapolice 

généedle ; 
`i!Ordonnanco,Souvartitnedu ,54mars .18954 modifiée par 

les >Ordonnances, dei 17eplmbre :W07, -.10. Juin-  1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, ao 216 du 27 février 1936 et par les 

; Ordonnances-Lois no 340.du ll mars 1942 et no 342 du 25 Mars 
' 1942 ; 

Vu ,la .Loi:n0,408:.(111-204anvior 1945- complétant l'iOrdon-
nance Seuveraine du 5 mars' 1895, notamment encequi concerne 

nomi na don*, les . attributions Ct. la re,Sponsabilité, des eommis-
s'aires aux comptes.; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.t67 du 29 Jaelor.1946 
réglant Pétablissetnent, du bilanAes -sociétés .anonymes et -on 
commandite ; 

Vu ;l'Ordonnance ,,Souveraine,  no 31183 i.dtr. 23.  février A946 
t relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de CiouverttementAu 12 juin 
t 1951 ; 

Areetons 
,Atericui.PaumIER, 

Sont approuvéesAes ,r6selutitms: de l'assetribléo igénérale 
extraordinaire,des actionnaires dela société anonytne monégas-
que dé nom niée- «,,Société d 'exploitations .Cornmereia les »,• , en 
date dU 21 atitil 1951, portant : 

10 augmentation, dulcapital social de la,sommede un: million 
(1.000i000) defretnce,àeello docinq 	(5000.000)Se francs 
par élévation de mille francs à cinq mille francs do la,Valour 
nominale de chacune4les 	 constituant.le. capital 
social, et conséquemment modification &l'article 6.cles statuts; 

20. modification des.articles 27 39.(paragraphes 3 et 4)-43. 

Arr. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal. de Monaco » après accomplissement .des fouina:liés 
prévues^ par Watt icle17):161'0 idonnance da 5 'ma rS `1895, modi-
fiée parl'Ordonnance-Lor no 340' du 11 mars' 1942. 

,iAltT." 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finance,s et 
l'Économie Nationalo est chargé de l'exécution du .présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept juillet 
mil neuf cent cinquante et un. 

Lè MiniStré 'd'État j  
P. VOIZARD. 

. 4rràté.,Ministerie1.e..,45142-li4u juillet,.195.1.poetant 
modification des,wta mis i de, la.. soen!td anonyme;Inio-

-negasque -  dénommée: «..Cômpagnie .ilienégasque 
.d ',Entreprises ,Générale». 

. Nous, Ministre d'État de !a Principate 
Vu la demande présentée le 5juin 1951.4)0.1VhenbeffiMar-

ehisitviingénleur-consei1l demeti rant/ a%Monaco; -6i> eue. ide A'11- 
glise, agiSsant en vertu des .p.dtivoirs à levonféré$ par Vaaséra. 
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Née générale extraordinaire de .s actionnaires dela Société ano-
nyme monégasque • dénommée : -« Compagnie 'Monégasque 
d'Entreprises Générales »; 	. 

Va le procès-verbal de ladite asseriablée-  ténue à Monacô le 
25 avril 1951, *portant modification dés statuts ; . 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1g95;  'modifiée par-
les Ordonnances des 17 septembre 1907;10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 19,24, no.216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars' 1942 et no 342 du 25 Mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 'du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des cornmis- 
saires aux comptes ; 	• 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des soeiétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Sonveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 juin 
1951; 

Arrèterne 
ARTICLE PREMIER, 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme n'Ion& 
gasque dénommée : « Compagnie Monégasque d'Entreprises' 
Générales » en date du 25 avril 1951, portant : 

Io augmentation du capital social de la sonlmo. dé. Un 
Million (1.000.000) de francs à celle de Deux Millions (2,000.000) 
de francs, par élévation de mille francs à deux mitié 'francs de 
la valeur nominale de chacune des mille actions• constituant le 
capital secial, et conséquemment modification de l'article 4 
des statuts ; 

20-  suppression du 2m0 alinéa de l'article 21 ; 
30  modification de l'article 21 ; 
40  modification de l'Intitulé du. « Titre Neuvième » ; 
50 suppression do l'article 27. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications "devront être publikés au 

« 'Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, marli-
liée par l'Ordonnance-Loi n0 340 du 1.1 mars 1942. 

ART, 3. 
M. ie Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est charge do l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du, Gouvernement, Id sept juillet 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZAUD. 

...reerromernolioffleie 

Arrêté Ministériel n°51422 du 10 juillet 1951 désignant 
un arbitre dans un conflit du travail opposant le 
Syndicat de l'Alimentation Générale aux Sociétés 
anonymes rnonégasdues «Chocàkterie et 131seut. 
ferle de _Monaco», «Les Moulins de Monaco» et 
«La Monégasque». 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la Loi no 473 du 4 mari 1948 relative à la coneillatiOn et 

A l'arbitrage des conflits du travail ; 

Vu l'Arrêté de la Direction des Services Judiciaires, en date 
du 21 mars 1951, établissant, pour -l'année 1951, la liste des 
Arbitres des conflits collectifs du travail ; 

Vu la demande du Secrétaire Général du Syndicat de 
mentation Générale qui sollicite l'arbitrage du conflit qui l'op-
pose aux Sociétés anonymes monég.aSques «Chocolaterie et 
Blscuitcrie de Monacb », « Les Moulins do Monaco » et « La 
Monégasque» (Conserves Alimentaires) » ; 

Vu le Procès-verbal de non-conciliation en date du.  7 juillet 
1951 ; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 10 Juillet 
1951; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Robert Marchisio, Ingénieur-Conseil, est nomme Ar-

bitte dans le conflit collectif opposant le Syndicat de l'Alimen-
tation Générale aux Sociétés anonymes « 0)04:daterie et Bis-
Biscuiterie de Monaco », «'Les Moulins de Monaco » et « La 
Monégasque »,,(Conserves Alimentaires); 

ART. 2. 
M. le Conseiller do Ciouvernement pour tes Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du 'Présent Arrêté, 	, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Mette d'État, 
P. VOIZARD. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal "du 9 Juillet 1951 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
1920Vu;  la Loi no 30 sur l'Organisation municipale, du 3 mal 

Vu l'art. 60 de l'Ordonnance Souveraine du len décembre 
1928 concernant la circulation ; 

Vu l'Arrêté Municipal. du 16 novembre 1949 concernant 
la circulation des véhicules ; ' • 

Vu la délibération du ConseCommunal en date du 25 mai 
1951; 

Vu l'agrément de Son Excellence Monsieur te Ministre d'Ëtat 
en date du 5 juillet 1951. 

Arrêtons 

U. -- LA CONDAMINE. , 
Le sens unique est obligatoire 

.... 	 è 	 d 	4 • 1,..“ 	è« • 

rue Bosio, 'dans la partie comprise `0,itre le .bOtflevard Prince 
Rainier et le boulevard de Belgique, ,4:1,40§ le sens do la montée. 

Menou& PaEreore. . 	.„ • 	, 	. 
, . Le sens.  unique 'obligatoire est supprimé &M'a la partiede 
là fue»oslo,. comprise entre lé boulevard de Belgique etié boule 
• Wird du Jardin Exotkne: 	. 	. 	• • - 	• . • 

• Ait'r. 2. 	 • 
• 	L'article lot de l'Arrété municipal du 16 novôlttbte 1949, 
- ti -yMé, est, en Conséquence, inedifi& cOrnine 	 • . . 	, 
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ART. 3, 
Toute infraction au présent Arrêté sera punie eemformément 

à la Loi. 

Monaco, le 9 juillet 1951. 

• P. le Maire, 
P. J1OFFREbY. 

Arrêté Municipal du 9 juillet 1951 

Nous, Maire de k Ville do Monaco ; 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation munici-

pale ; 
Vu l'art, 60 de l'Ordonnance Souveraine du 10,  décembre 

1928 concernant la circulation ; 
Vu l'Arrêté municipal du 16 novembre 1949 concernant le 

stationnement des véaicules ; 
Vu la délibération de la Commission de la Circulation du , 

6 juin 1951 ; 
Vu l'agrément de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 

en date du 5 juillet 1951. 

Arrttons t 
ARTICLE; UNIQUE. 

Les dispositions ei-après sont ajoutées à notre Arrêté du 
16 novembre 1949 sus-visé 

« Article 4. - Le stationnement des véhicules de toute 
« nature est interdit surie côté aval des voies suivantes : 

Impasse de. la Pantaias (côté numéros impairs) sitr toute la 
longueur. 

   

Monaco, le 9 juillet 1951. 

  

P. le Maire, 
P. JIOPPRIMI.fr. 

er======ce=e 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
01.11.11.11.11. 

E. Simon-Papin, 17, boulevard d'Italie ; 
L. Orecchia (Chirurgie), 32, avenue de l'Annonciade ; 
il, Van Tricht, 4, boulevard des Moulins.; 
E. Van i de Velde, 8, boulevard des Moulins, 
J. Solamito (Médecine Cénérale), 26, 'boulevard 'des Moulins ; 
E, Maurin, 15, boulevard du Jardin Exotique (jusqu'au 20) ; 
R, Mercier (Médecine Générale), 18, rue de Lorraine. 

AOUT 
Docteurs 

J. Daty (Médecine (3énérale), 2, rue Princesse Antoltiette ; 
E. Cateechio (Chirurgie), 24, boulevard des Moulins, 
J. Cartier -Grasset (Médecine Générale), 2, boulevard d'Italie 
J. Drouharcl (Chirurgie), villa Gardénia, avenue Saint-Michel ; 

Gibson, 4, boulevard des Moulins, 
• J. Grasset, 20, boulevard des IvlottlinS ; 
P, Lamuraglia (Médecine Générale), 9, avenue de Grande- 

• BrDtagne ; 
L,. Orecchla (Chirurgie), 32 avenue de l'Antionelade ; 
J. Simon (Médecine Générale), 17, boulevard d'Italie (à partir 

• du 15) ; 
B. Van Tricht, 4, boulevard des Moulins, 
A. Imperti (Médecine Générale), 45, rue Grimaldi (à partir 

du 15) ; 
T. Soltunito (Médecine Générale), 26, boulevard des Moulins. 

SEPTEMBRE 
Docteurs : 

L. Corupaye (Médecine Générale), 2, avenue de la Costa, 
J. Drouhard (Chirurgie), ville Gardenii, avenue SeintàMichel ; 
A. Geleau (Médecine ciétle), 17, boulevard Princesse-- 

Charlotte (à partir du iS),; 
A. Giribaldi, 18, boulevard des Moulins ; 
H. Gibson, 4, boulevard des Moulins, 
P. Lamaraglia (Médecine Générale), 9, avenue de Grande- 

• Brelagne ; 	•' 
L, Orecchia (Chirurgie), 32, avenue de l'Annonciade ; 
J. Solarnito (Médecine Générale), 26, boulevard des Moulirs ; 
E. Van de Velde, 8, boulevard des Moulins ; 
A. Imperti (Médecine Générale); 45, rue Grimaldi (à partir 

du 15). 

Avis relatif à l'admission des étudiants à la Fondation 
de Monaco à la Cité Universitaire de Paris. 

Liste des médecins présents à Monaco pendant la pé-
riode d'été 1951. 

JUILLtT 

Docteurs : 

J. Dary (Médecine Générale), .2, rue Princesse Antoinette ; 
J.-C. Bernasconi, 17, boalevard de Belgique ; 
E. Carecehio (Chirurgie), 24, boulevard des Moulins ; 
L. Coupaye (Médecine Générale), 2, avenue de la Costa
J. Droultard (Chirurgie), villa Gardeniai avenue Saint-M1chel ; 
A. Gaveau (Médecine '(ién6raie), 17, boulevard Princesse- 

Charlotte 
A. Giribaldi; 18, boulevard des 'Moulina , 
si. Grasset, 20, boulevard des Moulins ; 
S. MikhaIlaff (1V1édee1he Générale), 21, boulevard des Mouline,. 
P. Lat-nuraghe (Médecine Générale), 9, avenuo de Grande-

Bretagne ; 
J. Simon (Médecine (iénérale), 17, boulevard d'Italie ; 

Il est rappelé aux étudiants désirant obtenit leur admission 
à la Fondation deMonaco à la Cité Universitaire de Paris qu'ils 
doivent adresser leur demande au Ministère d'État, .au 
tard le-15 août 1951. 

Les demandes d'admission doivent être réAligées sur papier 
timbré et libellées do la façon suivante : 

Je souasigné.  (nom et prénoma),.de nationalité . ... • 
né le . 	• 	 à 	 , demeurant à 	 
rue 	 d n°  	Pitonnent de solliciter de votre 
haute .blenvelllance mon admission à. la Fondation do Mangea 
à la ale Universitaire do Paris. 

Je désire poursuivre mes études à Paris en qualité d'eu- 
• diant à la Faculté de 	 • ou en qualité d'Élève 
de l'École .......... ... 	- 

La durée de mes é tUdÙi' Utfil dO 	 ans. 	• 

• Je m'engage, au ces où ma demande serait agréée,. à observer 
le Règlement Intérieur de la Fondation ainsi que Ceux des St 
vices Continuns.  do la Cité Universitaire do Parla (Maison In 
ternationale, Restentent, Service. Médical, Bibliothèque, JardInS 
et Terrains do Jeux, etc...). 



550 
	

JeetymmiDtiMeNdèl.00 
	

Luât1i 46ie1111ht 01951 
-VS 

Ces demandes devront -ttre• accompagnées ,des-Pièces-,sui-
vantes : 

10  un état de renSeignerrents établi légalement, sur papier 
timbré et .indiquant : 

a) Atuipeofessienduppère °indu:chef deifaultille, 
b) la preSSiontdelairneere, 
e) le nombre de litres et de soeurs du Candidat, 
d) ta carrière à laquelle se destine' le candidat, 
e) la liste dés établissements scolaires que le candidat a fré-

:quentés. 

20 ., t.1110 copiescertifiée , conforme - .des _difflômes . Obtenus ; 
30.‘luncertificat,dé1ivré parleou les établissements,scolaires 

fréquentes par l'intéressé pendant les,  deux :années qeécédentesi . 
indiquant les notes obtenues.lconduite -Passiduitéidu 

40  un certificat de bonne vie et mœurs sur papier timbré ;, 
50  un..editificattnédical ayant Moins:de-trois mois de.date 
60 un certificat de nationalité ; 

• 70  à pnotographiesWidetitité. 

Toute demande qui ne sera pas conforme à ces prescriptions 
sera etejetée..d'ôtlice. 

.«.....01.1.1*••■mellmealed.P.QQ1 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des --Services Sociaux no '51....67modIfiant la 
réni unération _minimum du ,personnel .des; épiceries 
de • vente en gros et-des cominerces-de. vente 'en:gros, 
des -beurres, .teufs:elfroinages. 

(cf. Circulaire, n1-15430,publiée,au «journatdoelonaco» 
• .„,du 23 Avril .1951, pitge.,306). 

A partis' du 1 er ,jttin.1 951; lens les,  salaires mensuels iégaux: 
OU , inférieurs,  if - 30t000fra.ncs sent,iriajorésm;le.11000 ..francs. 

Les feuilles de paye de fin juin 1951 'devront comporter une 
majoration de 1,25 % indépeniautede celle de 1.000 francs 
prévue ci-dessus. . 

il est rappelé.que depuis.le ler avril 1951, paLapplication de 
l'Attéte.Ministériel-dit 'JO avt111951' ne 51L,73, Iésitlairesié-
glcmeiitaircssontunajdrési,'àqiire,prOvisoirey dlunel Mem ni té de 
5 %; cette indemnité de 5 ne donne pas lieu aux versements 
ou l au x detenues . au titre des ,cotisittiOnssociaies, 

, 1101111.41M110/../.14.11.010.1.11.1NàbIOMINMIM 

Circulaire des ,Services Sociaux n° 5.1-68 fixant, W 
montant 'des avantages xn nature. alloués„au person- 
nel domestique ,ou 	pendant les congés' 
pa.yés pris-en! 1951. 

(Mndification à la 'eircillaire,  ter 51162). 
1!11 application des dispositions de l'Arrêté' Ministériel dtt 

10 jollkt 945 le montant minimum' des 'indemnités représenta-
tivesule neurriture evde logement à. allouer au.kpersontrelido,:,  
mestique ou assimilé : 

(bonne '\ totitifalre, femmeetealet.decharnbro.Inattred'hô-
te4teoneiergoi..ehauffeur ,do,:matt re , et -tous autres ,ouvriers ou 
en! ploy.és ,de, l'Industrie et, d it Commerce). 	• 	‘1•  
qui, btSnéfleimitten lemps,ordinitire, Wavatitagesien:naturepnei 
joui 	fiCrsCOUX.ei eentlant 	éorigée,  payée esti, fixé,,airslt 
qu'il suit : 

	

Indemnité journalière deniourtiture 	167 fr, 50 
Idemnit4journatiôrerdelogemnt 

• S'il existe, toutefois, des convention collectives Olr des 
accords de salaire ayant prévu dekealutitionS .4(1es:entes/ ce 
sont ces évaluatiâns contractuelles qui servirontan ,calcUl des.  
indemnités à leerser par les employeurs à leurs salariés. 

• eammiiama=zaasusgie 

Circulaire des Services Sociaux no 51-69 précisant 
le montant des salaires mensuels dtcperSonnel,des 
Hôtels, Cafés et Restaurants. 

1. En appitation des dispositiens dé l'Arrét6-Mlni4térie1 
du'10 »11101'1945e compte tentedeleaccol-d interventiqd25-mars 
195t à la Direction des Services Sociaux, la rémunération 
• ,ninI,rnan du persormeLdeshôtels,txtafésfet - restaurantatest.eafnsi 
fixée : •

10) Le seine mensuel rninirnutwdlpplicablenàuaceneter 

	

; du Jettnarsi95Lest,fixénisiquiI suit : 	 • 

c.§ 	. 

. 

I
' e . 

ic->  
4.1  ,e 

./ 
j 
tn 	4.) 

_ 

'Iltetélit 	' 
catégorie 1, 	2, 	3,  
Iraleemité 
d'attente 

. 	2,000 . 

n Miels I 
cal 	luxe . 
Idemnité , 

'Latent. . 
-2.2.so , 

'4alatet • 
I  Indemblié 

, 
d'atteuté - 

42,500 
r 

. 

''Piftittebtie de 
-Mite ottatitla ' Tnlii, 

.. utl 	n  
" 	' 

ladetoaM Total 

., . 
100 . 12,124 .14.124 -14.374 	,"14/624 
110 	. 12.124 14.124 14.374 	14.624 
115 .. 12-.372 14.372 14.622 	.14.872 . 
120 . 12.-757 14.757 15-.007 	-15'.237 , 
125 	. 13.147 15.147 15,:391 	15,647 , 	4,900. "181047 
130 	, - 13.532 15:532 15.782 	'16'032 	*4;950= "18;482 
135 	. 13.917 15.917 16,167 	16,41q. 5.050 ,41e..96/ 
140 . 14.198-  16.198. 16.448 	16.698 
145 	. 14.693 16:693 16.943 	17.193 
150 	. 15f078 17.078 17,328 	17.578 	5.250 20.328 
155 	. 15.468 17.468 17.718 	17.968 	5.350 20.818 
160 . 15.853 17..853 ,.,-- 18-..103 , :..,18A55 - .,,- 5.400 21.253 
165 . 16.244 18.244 18.494 	18.744. 	5.450 21.694 
170 	. 16.629 18.629 18.879 	19.129 	5.550 22.1/9 
175 	. 17.019,' q9.,1319, I..269 	'l919  22,619 
180 . 17.404 19.404 19,654 	19.,904 	5.700 23.104 
185 	. 17.789 19.789 201039 	,420.289 	5.750 23.539 
190 . 18.179 20.179 20,429 	20.679 
195 . .18.564 .20.564 .20814 	21,064 
200 . -18'.960 '20:960 '21'.210 	'214.460' -5;950 '24.910 
220 . 20.501 22.501 22.751 	23.001 	'.6O0 "'eo80t 
260 . 23.597 25,597 25.847 	26.097 	6.800 30.397 
270 . 24.373 26.373 26:i63': !.,"t26.873 
280 . 25,148 27.148 27.398 	27.648 
320 . 28. 245 10,245 30,495 	30.745 	7.4e.150 t15.895 
330 . ., 29.020 , 3.1..1020 3.1470 ,eukszo, 
360. 31.347 33.47; .4.3.3.6,91, . ...33447 i e Ke2100, 139t547 
370 . 32.11/ 44,11/ " ...-34,. à67 	.44461/  
375 	. . 32,507 , 34,507 . .34.151 	.. 35007 	, 
380., i.32,.892 ,34,892, .454142 	r35.02., 
100.. ,.34418. . ...36.43g ; 36.e88 . A 6938 . '.8800, . '431238 
450 . 38.316 40.310" 40:560 	40.810 	i. 
460 . 39.085 41.085 t4h335‹. 	41,585 
500 , 42,182 44.182 • 441432; .44:682 
550 , ..-46,054 .481054 e 48a 	--,e48.55 
600 , .30...926 52„926 .5..176 	53.426 
550 550 . 53.798 55./98 ' 56.048 	56,298 

• 
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20).-.'; Le mentant .dellademnité ,fjournallètie :de rtourriture 
a été port6-:à 1561.francsà1 partir du 1 	flYeri é t , 1951 1:i9f.tr..1es• 
empleyésSaisennietà- otli,Pattir'dir 104/nars'1951 poutles.autres 
employée.::.,Litissialtemensue.majoré"tdadindéfunit(Yeatténte 
etale.Pindemniteximourriture 	peut.étreAtiférieur.,à .18-:843 I 
francs 75. 

30) L'indemnité de blanchissage est fikéé à 400 .fhincepour 
les cuisiniers et à 150 lianes pour les plobgettrà:-. 	' 

49'; ,‘ L"eMploYeurbquiiiissureqeAdgerneatri à osory employé 
peut lui retenir uneeommetcle 433.Jhe:50 pat inOleiSarts4outefedi 
que le salaire mensuel, tutioré de l'indehriité de nourriture 
puisse, après cette retenue, étreinfériettrià 18:410,ten25:' 

B. — BARS,. RESTAURANTS ET LIMONADIERS 
10) Le salaire minimum Mensuel est tdentique à Celui des . 

employésediftôtel.brévit ci-dessneWe colonto salaire de baie y 
compris le 10%). 

20),- Lee-taux«deviwpritnovdtattente-allouéeniumetsonnel 
des Bars et Restaurants sont ainsi fixés depuis le lor février 1951 t 
a) pour le'Petirottnoliatteve?' 
2.000 fr. pour les Bars et Restaurants faisant un prix de repas 

égal ou Inférieur à 500 fr. ; 
2.500 fr. pour les Bars et Restaurants rasant un prix de 

repas (prix fixe ou carte seule) supérieur à 500 fr. ; 
3.000 fr. pour les Casinos.- 
b) pour le personnel de cuisine (masctilin ou-féminin) portant là 

toquea.,- 
dans,le restaunantsefatsanteunerix..de4epaSlégabowitifèrletir 

à 500 fr.,=.1a.ptime,eattento„est pOrtée à,2,500 fr. par tnols. 
dans los restaurants faisant un prix de repas supérieur à 5001r. 

(prix fixe ou carte seule), la mime d'attente est.. portée '; : 
3.000 fr.. par.moiS'pour 	 z •' • • 
4.00(»fr. 	mois■,p0mIeLdaleft de,› pattie;,; 
5.000. fr. pat mois pour les chefs cuisiniers. 
e) pour le pet...rotule! au pourcentage: 
1.200 fr, pour les bars, brasseries et restaurants faisant des 

repas dont les prix,sonuinférieursià.600.fr.- 
2.000 fr. pour les établissements de luxe ouverts dix mois do 

l'année, (année de référence : lot avril 1949 - 31 mars 
1950), cabarets, maisons de nuit et restaurants dont 
Imprixtdos :repas sont supérieurs à 500 fr. 

2,500 fr. pour les établissements de luxe ouverts moins de dix 
mois. dea!apitée.,(alutée..de, référence,;» 1 °,'" avri1,1949. - 
31 mars 1950,) cabarets, maisons de nuit et restaurants 
dontleS..prixidiA repantsontt upériett:e.à,400 fr. 

C. — CONTRATS A COURTE »URÉE 
Les contrats à courte durée donnent lieu au versendent d'une 

majoration calculée sur le salairo (y conipils lés indemnités 
d'attente ; non compris l'indemnité de nourritue) ; cette majo-
ration esttd« 

20 %, pour les contrats.inférieurs à un mois, 
15 %' pour les-contrats-InférieUrs -tà kieUX trois, 
1t:re `pour leecontrats inibitleurst 4rolstnolà..- 

Isalairoh des» extraa» mie,travaillant. quo la demi-journée 
est.majoré. de 66;6.%; 

Côteottnéinet aux dispositions do l'Xiitté Mmlsté 
n0-51487dti 10Lavrill951",l'itidemnité klb,5%aistidtierdepuis 

le 1° a viiit195,41atbe, emplmeerémurtéréetau tite meulon> 
centage. Ellen'estbdue,,t,Outer01%zque,danS le.eas.,04. le. Montant 
du pourcentage - nrfittelndrillt pas la t'énumération minimum 
garantie, précisée au § 1 el-dessus;  majoreedo,.6%. 

Cette indemnité ne donne pas lieu aux versements ou aux 
retenucs.préyuetuauditreride la législation sociale, 

aillaineiMaiiieMegeffla  

rirculaire .cle.s.  Services soolatteen0,51,170. fixantle sa-
- laires -minimums t'applicables,  depitie'de ter-juille 

1951 au personnel dés négoces en C'oMbustililee 

Cordbmin-sent aux dispositions. de l'Arrêté lvtinistériel 
min1rnums, ob1igatoirernentappli-

cables4,partir: du ler juillet 19.51§ sont'ainsi lix6.s! 
LiVreurs 84 fr. do l'heure 6 fr. (prime de' rendement 	90*, 

deeheured- 
HoMmee de :Clidree,..' Seiei 	SVIWde,l'heure, -1- 6,ft% (priine 

de rendement)'=793 rukahéure:-. 
Chauffeiits. -92k : do ',l'heure z +8  8 	(primo de.rendentent) 

100bfrt de l'heure. .  

— Les ceriditiobs de:travail 'Sent 	établi&s, 
Prime de salissure : 8 fr. par heure de travail. 
Sm,on e 25 fr par semaine ou fourniture du saVem. 
Bleus de travail: 250 fr. par inois à partir du 4me mois de pré-

sence ottlatitudede folattille delnublettspanan delle itelpre-
mier .apr -  six mois. 

Dorseirte9 une.douehe,,papsomalnee 

— En application de l'Arrèté Ministériel du (0 avril 
1951, les salairestedessue mentionnés (1),:sontoblIgatoirement 
majorés d'une indemnité do 5% de leur montant 'à titre oxcep-
tionnel et provisoire. « 
, Cette indemnité de 5% Jie donne pas .heu aux versements 
et retenues au titre dela législatiOn sociale'. 

eizia;;Z;reiZeZ; 

Circulaire ,des. Services. Sociauoemq-51-7,1,  relative,  .à. la 
journée .du-14 juillet,jaut.chômé. 

LA, DIfeetion deS Services Seetaux rappellequemmr appli-
cation, dek.elat Conventioni.Colleotive,Générale,(avenant ..110.. 1), 
le 14 juillet est jour chômé. 

La rémunératiOn afférente à cette journée n'est pas déduite 
idu salaire pou rs le person 	payé/au mois:- 

Dans le cas.:oiti après'entenie entre l'ernpldyeurt.evle per,. 
sonne!, cette journée est récupérée, elle est payée sans majo-
ration sauf,Pourle personnel au métis qui bénéficie d'un salaire 
supplémentaire calculéssur la base do 1/251" du salaire mensuel. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

État des arrêts .rends par. la.,Coue. d Appel et des 
condamnations prononcées pa, le Tribunal Correc- 
tionnel. 	 • 

iule() a rendu l'arret ci-après t 
Dans son audience du 2 juin 1951, la Cour.d'Appel de Mo-

Appel d'un jugement en date du 11 avril 1951 qui condatu- 
'naitile. M.Pil).11; 	eiC0 25' niars,-189Ie` à' ,Parisj  ,de nationalité 
françaisep demeurant 4 , BCausoldllÀ U. mo1s1 de bwisont (a vee 
Sursis) et 10.000 francs d'amende 15 mois de prison , (avec 
itrsfs) et.10A0ftânce (1'4)11011(10i'- 
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Dans ses audiMces des 29 mai et 5 Juin 1951, le Tribtmal 
COrrectionnel do Monaco a prononcé les condamnations sui-
vantes : 

B. (3 L, né le 14 janvier 1901 à Paris, de nationalité fran- 
çaise, demeurant actuellement à Daloa 	défaillant 
15 triols de prison (itératif 'défaut), sur opposition à jugement 
du 19 déceffibre 1950 le condamnant et la même peine pour 
banqueroute simple. 

S. P.-A., né le 14 avril 1915 à Charquemont (Doubs), de 
nationalité français_e, horloger, demeurant à Paris : 15 jours de 
prison (par défaut) pour abandon de famille. 

P. J.-B., né le 6 septembre 1925 à Perros-Guirec (Côtes-du-
Nord), de nationalité française, demeurant à Monte-Cario : 
100 francs d'amende pour infraction à l'Ordonnance Souve-
raine no 37/2 du I novembre 1948. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
	"4.1100110MMINIMMIIMMOI 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution cle l'article 881 du Code de prôcédure pénale) 
embeitffli 

,StiiVAtIt exploit de Marquet, Huissier, en date du 
4 juillet 1951, enregistré, le nommé t AUDEMAR 
Louis, né le 12 avril 1921; commerçant, ayant derneuré 
31, boulevard des Moulins à Monte-Carlo, actuelle-
ment sans domicile connu, a été cité à comparaître 
personnellement, le mardi 7 aofit 1951, à 9 heures du 
matin, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, 
sous la prévention de vol — délit prévu et réprimé 
par les articles 377 et 399 du Code Pénal. 

Pour extrait 

P. le Procureur Général, 

1.-M. nItUNIIES, 

Premier Substitut. 

onEPPS otetriAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement sur requête rendu par le Tribunal 
de 'Pretnière Instance de la Principauté de Monaco, 
en date de ce jour, exécutoire sur minute et avant 
enregistrement, il a été e»rait littéralement ce qui 
suit:  

« Dit et juge que Tardivi- de Vento Gaston, né•
« le 5 juillet 1878 à San Remo (Italie), de François et 
« de Corradi Fanny, ancien agent consulaire de 
« France à San Remo, est décédé à Monaco, le dix-
« sept octobre mil neuf cent quitrante-qUatre, 'à vine-
« quatre heures ». 

Pour extrait certifié 'conforme délivré en exécution 
des dispositions de l'article 90 du Coda Civil. 

Monaco, le 6 juillet 1951. 

P. Le Greffier en cite!: 

signé: L. P. THIBAUD. 

GRIME: GÉNÉRAL DE MONACO 
.14,/sere«kwe 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
ire Instance a admis, sur sa demande, la Société 
anonyme monégasque dite « QUENIN » dont le 
siège social est à Monaco, 13, boulevard Charles ni, 
au bénéfice de la liquidation judiciaire. 

M. de Monseignat, Vice-Président, été désigné 
en qualité de Juge Cointnhsaire et M. Dumollard, 
expert-comptable, en qualité de liquidateur. 

Monaco, le 6 juillet 1951. 

Le Greffier en r chef 
PERRIN-JANNtiS. 

CiRtFit't GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
ir° Instance a admis, sur Sa demande, le sieur Yvan 
QUENIN, commerçant sous l'enseigne « NORMAN-
DIE », no 2, avenue Saint-Charles à Monte-Carlo, 
y domicilié, au bénéfice de la liquidation judidiaire. 

M. de Monseignat, Vice -Président, a été désigné 
en qualité de Juge Conitnis5aire, et M. Durnollard, 
expert-comptable en qualité do liquidateur. 

Monaco, le 6 juillet 1951. 
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Étude de Me AtousiE SEttIMO 
- Docteur en Droit, Notaire 

e6, avenue de la Costa 9- MotertrCAato 

oissiOtt " 	FONDS.  0* 00mlet*** 
`(Ptemeie ittàiiion) 

Suivant acte reçu par Mo :Atigtiste Settitud, &je-
teur en Droit, notaire à IvIenaeo (Principauté) Sète-
signé, le 15 mai 1951; Monsieur Félix R013PIONE 
propriétaire, demeurant à Monte-Carlo, Villa Itené, 
1, Chemin des Œillets, a 'vendu à Sen° Juliette Ger-
maine ROBINEAU sans profession, demeurant à 
Bordeaux,' 22, Étie Drizard, divorcée de Monsieur 
VIA UD.  Rébert,' et fonds de commerce de bar, vente 
de boissons hygiéniques, dépôt et vente de vins ita-
iens, au détâil-  eeilITS8 rier.,-Vén te d 'artleleS delaPete - 

rie, journaux, cartes postales et articles de fumeurs, 
sis à Monade, 37f boulevard -du jardin &Otique. 

Opposition, s'il:y a lieu, en l'étude de Mo Settimo, 
notaire, dans les dix jours ,de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 juillet 1951. 

Signé, A, 

CESSION DE MÀTÉRIEL EMoBJLIER • 
()'remière Insertion) 

Suivant tete, s. penàMonaeo du 16 juin 
1951 enregistré le 5,  juillet D51 à Monaco, folio 27 
Ro - Case 4,'Madaine' 1.,donfine'SKSPARD, épouse 
divorcée de Monsieur Frari;ois ORENGO a cédé 
à Monsieur Albert FONTAINE, un lot de matériel 
et mobilier dépendant du 'Magasin de Tissus connu 
SOUS le nom de « TEXTISUN » commerce qu'elle 
exploitait à Mdnaco ;au no 12 de la rue Gritnaldl. 

Oppositiett, 	a lieu; e i',4endé Riviera Office 
23, boulevàrd Prineesse-Chatlotte à Monaco 'dans 
les 10 jours dela`date de là deuxiétn6 insertiOn. . 	 , 	, 

Monaeo; le 16 juillet 1951. 
, 

signe : Riviera' pin 

PONDS .  DE 6OMMER0* 
(Deuxième inscrtion) 

Suivant., acte Sous signatuies privées en date 
Monte-Carlo, . du 2 mars 1951, enregistré Monaco 

le 7 •inarS 1951 folio 160, recto, case 3, Monsieur , 
Raymond-Atiluste-Itené VIDAL, commerçant, , de, 
mourant, à MonteÇarlo (Principauté de, Monaco), 
5, Descente du Larvotto, villa « J.4a Tour », a' Vendu 

. à MadernoiSelle Joséphine,Matie PeRReY,.,enaplo-
, yée, demeurant à Monaco (Principauté), 10, ‘liottler,  
var4 ;Itit Iièreque,' et â' Madatie'toniSeAndréertnti 

' e01.41111; vetM 'non retnailée'dé(IVIdtisitit .Maurice 
Matie-164h4ïenti 'SCA14,,  'pOininereante, 
rant à •Monte-Ciflo (Pritielphüt6. 'de Màfiaco 15,. 
rue des Orchidées, indivisément 'et par-‘'earts égaies 
entre elles, un ronds de commerce de venté d'articles 
de' sports, véttroute-eii• 'eciifé:étiôff et sur mcure, 
exploité à Mente-Carlo (Principauté dp Monaco), 

Immeuble de 	Ilerrnitage, Square Beaumar- 
chais, ensemble tous éléments corporels et incorporels 

• dépendant dudit fènets. 
Oppositions, s'il 'y a 'lieu à Monaco, ''utt siège; du 

; fonds vendu, dans les dix jOurs de la présente inser- 
tion. 	 . 

Monte-Carle, le 16 juillet 1951. 

• 

ttude de W hAeette ent 
iDocteur en . tiielt,'Nôtb .  • 	- 

, tut COkitié.1 Bdied041e-.CastrÔ, Meel,tieeo 

1)18810N DE PONDS De COMP418.101 
(beuxibne insertion) 

„ 	 . 

Suivant acte teçu, les 13 et 23 décembre 1950, par 
Mo Rey, notaire soussigné, M. Constant nooucer-
in, entrepreneur de cathionnage, demeurant 41, rue 
Plati, à Monaco, a acquis de M. Edmond-Jean-Sé-
bastien FERRARI, commerçant, demeurant « Palais 
de la Plage », boulevard Louis II, à Monterearlo, un 
fonds de commerce d'entreprise de camior18.0, 
exploité IP 7; rue Sainte-Suzanne, à Monacei-Conda. 
mine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
Soussigné, dans les dix jours do la présente insertion. 

Monaco, le 16 juillet 1951. 

tSigné 1..C, tter. 

AV Il 
„ 

Les créanciers de la liquidation judiciaire dès 
Etablissements NORMANIJIE, Yvan QUENIN,- 
avenue Saint-Charles à Monte-Carlo, sont invités 

• 
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à remettre au Syndic, Paul DUMOLLARD, demeu-
rant à Monte-Carlo, 2, avenue Saint Laurent, leurs 
titres de créance accompagnés d'un bordereau indi-
catif sur timbre des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
della présente insertion par les créanciers domiciliés 
en Principauté de Monaco et dans les trente jours 
de la présente insertion par les créanciers domiciliés 
hors de la Principauté. 

AVIS 

Les créanciers de la liquidation judiciaire de la 
Société Anonyme « QUENIN » dont le siège social 
est à Monaco 13, boulevard Charles III, sont invités 
à remettre au Syndic, Paul DUMOLLARD, demeu-
rant à Monte-Carlo 2, avenue Saint-Laurent, leurs 
titres de créance accompagnés d'un bordereau indi-
catit' des sommes par eux réclamées sur timbre. 

Cotte remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion par los créanciers domiciliés 
en Principauté de Monaco et dans les trente jours de 

.la présente insertion par les créanciers domiciliés 
hors de la Principauté. 

Étude de Mo Louis AUIZEC3LIA 
Deetour en Droit, Notaire 

2, boidevard des Mouline - Motern-CARLo 

SOCIÉTÉ ANONYME STELCO 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 5.000.000 de fr. 

Siège social rue de la Colle, Monaco 

Le 13 juillet 1551, il a été déposé au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance SouVeraine du 5 mars 
1895, modifié par l'Ordonnance -41 no 340 du 11 
mars 1942 sur les sociétés anonymes les expéditions 
des actes suivants 

lo Statuts de la Société anonyme monégasque 
dite « SOCIÉTÉ,  ANONYME STELCO. établis 
suivent acte reçu en brevet par Ma Aureglia, notaire 
substitué, le 20 janvier 1951, déposés après appro-
bation du Gouvernement aux ininuteâ du même 
notaire par acte du 5 juin 1951 ;  

• 20 Déclaration de souscription et do versement 
du capital social faite par la fondatrice suivant acte 
reçu par Mo Aureglia, notaire substitué, le 3 juillet 
1951, contenant la liste nominative de tous les sous - 
capteurs dûment certifiée par la fondatrice, 

30 Délibération de l'Assemblée 'Générale Cons-
titutive des actionnaires de la dite Société tenue 
Monaco le 4 juillet 1951, et dont le procès-verbal a 
été déposé par acte du même jour au rang des minutes 
de Mo Aureglia, notaire substitué. 

Monaco, le 13 juillet 1951. 

• Signé : J.-C. Re. 
notaire substituant. 

Étude do Mo Atidtee stramo 
Docteur en Droit. Notaire 

26, avenue de la COsta - MONTE-CARLO 

LES PRODUITS CARAIVIELLO 
Nouvelle Dénornination 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE S. A. T. I. C. 
Société Anonyme Monégasque au Capital de e.000meo de francs 

MODIFICATIONS DES STATUTS 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

10 Aux termes de deux délibérations prises à 
Monaco, au siège social, les 17 mars et 10 mai 1951, 
• les actionnaires do la société « Les Produits Cara-
men.° », à cet effet spécialement convoqués et réunis 
en assemblées générales extraordinaires, ont décidé 
que le capital soc al serait augmenté de quatre mil-
lions de frimes par l'émission au pair de quatre mille 
actions de mille francs chacune et que par suite le 
capital serait porté de la somme de. 1.000.000 de 
francs à celle de 5.000.000 de francs et comme consé-
quelle° de cette augmentation de capital l'assemblée 
a -décidé de Modifier l'article 4 des Statuts, et modi-
fication également des artieleS 1, 2, 10 et 22 des Statuts 
de la façon suivante 

Article tin 
« Il est formé par les présente, une société anony-

« me qui existera entré les souscripteurs et les proprié-
« Mires des actions ci après créées et celles qui pour-
« tont l'eue par la suite et qui sera régie par les lois 
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« de la Principauté de Monaco, sur la matière et par 
« les présents statuts. f 

«Cette société prend la dénomination de « SO-
« CIÉTÉ ANONYME MONP.,CASQUE S.A.T.I;C. ». 

« Son siège est à Monaco. 

« Il peut être transféré en tout endroit de la Prin-
« cipauté de Monaco, Par simple décision du Conseil 
« d'administration ». 

Aiticle deux : 

«La société a pour objet tant dans la Principauté 
« de Monaco qu'a l'étranger : 

« Le commerce de gros de fruits et légumes frais 
« et secs, conserves de fruits et légumes, huiles co-
« mestibles. 

« Et d'une façon, générale toutes opérations ccm-
« mereiales, industrielles, financières pouvant se tat-
« taéher à l'objet social. 

Article quatre : , 
«Le capital 'social est fixé à la somme de francs 

« cinq initiions. 

«11 est divisé 'en cinq mille actions de Mille francs 
« l'une, lesquelles devront etre souscrites et libérées 
« en espèces. 

«Le montant des actions-est payable  ,au 'sRge 
«sablai ou, à - tout autre endroit désigné à cet effet, 
« savOlr, en totalité à la souscription 

«Le capital peut être augmenté ou réduit de ton-
« tes maniérés, après« déciSion de rassemblée générale 
«extraordinaire des actionnaires approuvée par Arrêté 
« Ministériel ». 

Article. dix: 

« « Le ou los commissaires' aux comptes sont nom-
« més par l'assemblée ,générale, dans les conditioss 
« prévues par, la Loi. n9 408 du 25, janvier 1945 et 
« exercent leur à fonctions ébilforinéinent à ladite lOi ». 

Article vingt-deux 

« Il est dresaé chaque sernestre, un état sommaire 
« de la situation 'active et passive de la .sodiété..Cet 
« étale éàe'rnis'à la cliseôsiti6it 'des commissaires. 

« Il est, en outre; établi chaque année, conformé-
« ment à l'article I 1,  du. Code de CO/Iiiileree un /in-
« ventaire.pOiatenant indieation, del aetifet du passif. 
« de la3ociété. Dans eet inyjentair, les divers éléments 
« dé Pkiétif tibssnn Is amor(iis6inents qui. sont._ 
«jugés nécessalke'sPkr 16. énS.611''d'ildtiliniStijaeit,' 
« le passif *in être décoMpté ;à lal,Valetir. nominale 
« sans tenir compte des datés d'échéance. Vinven-
« tairede,bilanTet lecO'hipte des profits et pertes sont  

« mis à la disposition des commisSaires le soiXantième 
«jour au plus tard avant l'assemblée générale. 

«ils sont présentés à cette assemblée générale. 

« Dans les quinze, jours qui précèdent l'assemblée 
« générale tout actionnaire justifiant de cette qualité 
« par la présentation des titres; peut prendre' au si4e 
« social, conununication de l'inventaire et de la liste 
« des actionnaires et se faire délivrer à ses frais, copie 
« du bilan résumant l'inventaire et du rapport des 
« commissaires ». 

20  Le procès-verbal de l'assemblée générale ex-
traordinaire du 17 mars 1951 ainsi que les pièces cons-
tatant sa constitution, ont été déposés avec reconnais-
sance d'écriture et de signature, au rang "des minutes 
de Mo Settitno, notaire soussigné, le 20 mars 1951. 

30 Le procès-verbal de l'assemblée générale ex-
traordinaire du 10 mai 1951 ainsi que les pièces cons-
tatant sa constitution ont été déposés avec reconnais-
sance d'écriture et de ,signatures, au rang des minutes 
de Mo Settimo, notaire soussigné, 102 juillet 1951. 

• 

40 L'auginentation de capital et la modification. 
des statuts ci-dessus telles qu'elles dut été votées par 
ladite assemblée ont été approuvées par Arrêté de 
Son Exe. Monsieur le Ministre d'État 'de 'la Princi-
pauté, en date du 22 juin 1951. 

50 Aux termes d'une deuxième assemblée gé-
nérale extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, 
le 5 juillet 1951, dont le procès verbal a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné par acte tin 
même jour, les actionnaires de ladite société ont e-
connu la sincérité de la déclaration notariée de sous-
cription et de versement faite par le notaire soussigné 
le 4 juillet 1951 et réalisé définitivement l'augmenta-
tion de capital et la modification des statuts qui en 
est la conséquence. 

60 Une expédition 

a) de l'acte de dépôt' du procés-verbal de ras-
Semblée générale extraordinaire du 20 mars 1951 ; 

b) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 2 juillet 1951 ; 

c) de la déclaration notariée et de .versement 
du 4 juillet 1.951 ; 

d) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 5 juillet 1951, 

sont dépo.sés ce jour an Greffe du Tribunal de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 16 juillet 1951. 

Sind" A. Suttmo, 
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Étude de Me Aucettsra •sErrimo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, Avenue  de la Costa, 1%4014113-CARLO 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES 
Société Anonyme Monégasque 

Siège social: 7, avenue de Cirande.Bretagne, Monte-Carlo 

MieuttoersON AUX trrATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, le 21 avril 1951, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dite « SOCIÉTÉ 
D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES » à cet 
effet spécialement convoqués et réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, ont décidé de modifier les 
articles 27, 39 et 43 des statuts de la façon suivante 

Article vingt sept : 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
par la Loi no 408 du Vingt janvier 1945, phares d'une 
mission générale 'et permanente de surveillance, avec 
les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant 
sur la régtilarité.des opérations et des comptes de la 
Société et sur l'observation des dispositions légales 
et statutaireS réessant son fonctionnement. 

Les commisSaires désignés restent en fonction , 
pendant trois exercices consécutifs. Tôutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants SuiVant le nombre de 
commissaires en eXercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empéehement de ceux-ci. 

Les commissaires reçoivent une rérnunératiOn 
dont l'importance est fixée par l'Assetriblée»  Géné-
rale. 

Article trente-neie 
Paragraphe trois 
L'inventaire, le bilan, le compté dé Profits et 'Pertes 

et tous les autres documents ayant servi à leur con- 

fection, sOnt tnis à la disposition du ou des Cominià-
safres aux comptes, deux mois au moins avant' l'ag-
semblée générale. 

Paragraphe quatre 
Quinze jours au moins avant la réunion de l'As-

semblée Générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre au siège social ou dans fout autre lieu indiqué 
dans l'avis de convocation, communication et copie 
de la liste des actionnaires, du bilan et du compte 
de Profits et Pertes, du rapport du Conseil d'Admi-
nistration, des rapports du ou deg cotninissairas et 
généralement de tous les documents qui, d'après la 
loi, doivent être cotninuniquég à l'Assemblée. A tdute 
époque de l'année, tout actionnaire peut prendre 
connaissance ou copie au siège social, par lui-même 
ou par un mandataire des procès-verbaux de toutes 
les assemblées générales qui ont été tenues durant 
les trois dernières années ainsi que de tous les docu-
ments qui ont été soumis à ces assemblées, 

Article quarante-trois. 

Paragraphe premier 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolutiôrt 
antidpée, l'Assemblée 'Générale règle le, mode, e 

.nomnie un ou `plusieurs liquidateurs dont 
la nominatiOn met fIA aux pouvoirs des adMinistra-
teurs, 

(le reste sans changement). 

11. — Le procès-verbal de ladite assemblée ené-
rale extraordinaire, ainsi que les pièces constatant 
sa constitution ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang' des minutes de 

Settimo, notaire soussigné le 25 mai 1951 

III. — La modification des statuts ci-desSus telle 
qu'elle a été votée par ladite assemblée a été approuvée 
par Arrèté de Son Excellence Mônsieur le' Ministre 
d'État de la Principauté de Monado,' en (laite du 
juillet 1951. 

IV, — Un extrait de l'acte de dépôt du procès4 
Verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
ci.=dessua énoncée a:été déposé ce joui' au lreffe du 
Tribunal de la Ptinelpauté de Monaco, 

Monaco, le 16 juillet 1951. , 

Signé : A. Strimmo» 
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Opposittons sur les Titres ou porteur 

• 
Titres trappe d'opposition. 

, 
Exploit de M4 Jean4. Marquet, halai« i Monaco, en 

date du 7 février 1950. Douze obligations de dix livret de la 
société anonyme des Bains de Mer et du Cercle des erangers 
à Monaco, portant les,  numéro* $.811i 18.678 à 18.681, 
18.687, 444981 à 44984, 45.060, 45.850. 	' 

Suivant explbit, de M4  ituen4. Marquet, huissier à MO-
naco en date 40 22 juin 1950. NetebOri du TAS« portant 
les numéros 1.791.720 BTDS 1947,, 2.110.668 ni'DU 1947,' 
631.036 BTD1' "1947, 00.650 466 IITIM` 1947, 02.110.61 
BTDU 1947, 02.624.877 RIDU 1948, 02.624.878 BTDU 
1948, 03.807.586 BYDU 1948, 03807.587 Bi'DU 1948. 

Exploit de Mb 3ésui-3. Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothécaires 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de 1'11441 
Windsor et de ses Annexes, en date du Et janvier 1929, per. 
tant las numéros ' 7.301 à 7.310, tOUtell avec coupon 	à 
échéance du 30 mai 1944. 	

• 
Malnlevbal d'opposition, 

, 
Exploit de M4 J'and, Mareet, hululer à MOnsoo, 

en dm. du 29 juin 1950. Quatro-vingt-seize actions de la 
société du Made etortant lu nurriaroi 15$.915 à 155.920, 
14.431 ,à ,14510, 154881 41.54,890.' Et cent obligations do 
une Livre Portant les numéros 101 à 110,161 à 110, 211 à 
220, 251 ft 260, ,271 à 280, 291 à 300, 311 A 320, 321 k 330, 
341 à 350, 381 à 390. 

titres frappés de dioneance. 

Niant. 
	 ...--.---.._ 

SOCIÉTÉ ANONYME DE L'HOTEL DES PRINCES 
10, Avenue de *PSI:ne-Carlo, Monte-e,arlo 

AV 1 8 

Par suitedu changement de Direction de 1,11.8tel 
des Princes, Intervenu en date. du 2 juillet 1951, la 
Société Anonyme de l'Hôtel dos Princes avise les 
fournisseurs et créanciers de M. Jean PERON de 
présenter leurs titres de créance antérieurs à cette 
date au sièp social. ' 

Étude de Me .AtIoùàtu S'ente' 
'Docteur en Dkiit,'Nôttilre 

26, avenue do la Costa MoNteCAM,0 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social le 25 avril 1951, les actionnaires 
de la Société anonyme monégasque dite « COM-
PAGNIE D'ENTREPRISES GÉNÉRALES » à cet 
effet spécialement Convoqués et réunis en assemblée 
générale extraordinaire ont décidé de modifier les 
articles 21, 23, le titre neuvième de l'article 27, e de 
changer le numérotage dé S staftità de la fac' àft Suivan-
te : 

Artitele vingt et un 
Le  deuxibtrie alinéa de C'et arii6.le est supprimé 

Ani& vingt-trois 
Les produits dc la société constatés, par l'inVen-

taire annuel déduction faite des Trais générauit,. des 
charges sociales des dépréCiatiOns et "dès aniortisso-
ments de l'actif Social et de toutes réserves pour risques 
commerciaux 'ou indnstriels ou autres, jugés nécessai-
res par le Conseil d'Administration constittient les 
bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets, il est prélevé dans l'ordre 
suivant-  : 

10 — Cinq pour cent pour constituer un' fonds 
de réserve ordinaire. Ca prélèvement.  cesse, (nue 
obligatoire' lorsque le fonds de réserve.  a atteint une 
somme ,égale au'dixiètrie du capital social. Il reprend 
son cours si la • réserve vient à 6tre entamée. 

• 20 	Les' sommes que l'Assemblée Générale, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, 
décide de.  prélever pour les affecter à la conStitufon 
de tous fonds de réserves de quelque nature qu'elles 
soient ét dont elle fixera souverainement l'eniplol. 

Le Conseil • n'aura droit à aucune part Sur les 
réserves constituées en vertu du paragraphe' 2 dans 
le cas où l'assemblée générale en déciderait la distri. 

. butions 

4 	fri. r 
• .k4.• y • 	'1 	• 	..1•4 
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IL — Le procès-verbal'do ladite assemblée gén6- 
raie ,extraordinaire, ainsi que les pièces constatant 
sa constitution ont été déposés avec reconnaissanCe 
d'écrittire et de signature .au rang dm minutes de 
Me Settimo, notaire soussigné le 26 mai 1951.' 

III, — La modification des statuts ci-dessus telle 
qu'elle a été votée par ladite assemblée a été approu-
vée par• arrêté de Sen'Excellence Mensieur le Minis-
tre d'Ëtat de la Principauté de Monaco, en date du 
7 juillet 1951. 

IV. — Un extrait de l'acte de dépôt du procès-
verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
ci-dessus énoncée a été déposé ce jour au Greffe du 
Tribunal de la Principauté • de Monaco. 

Monaco, le 16 juillet 1951. 

S'igné e A. Serrutro. 

Le Clèmnt Pierre SOSSa 
, 

DIPLOMATES 
FONCTIONNAIRES 

igInginelterCZOSMIteZetatenilleM1111"312=1 

VOUS TROUVEREZ 
dattà 

N DUSTRIELS 
COMMERÇANTS 

L'ANNUAIRE OFFICIEL 
DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

• 1951 
LES RENSEIGNEMENTS LES PLUS COMPLETS SUR 

Là Maison de S. A. S. le Prince. 
Le Ministère d'8tat et le Corps 
Leto Services Judieiaires. 
La Pore° Publique. 	— 
Les lestitutions internationales. 
Les tablissements Publics. 

—• Le- Conseil do la Couronne. 
Consulaire. 	Les Assemblées. 

Les Services du GouVernement. 
L'Organisation Municipale, 

Lès Administrations Milttos. 
Les Institutions Privées, 

AINSI OUE 
Des Renseignements Adittinistratifs 'économiques et statistiques 

et des notes histeriques sur Monaco et ses Souverains. 

vol. fuite rais relié plein péga, armoiries et titre or, 464 p. 990 fr, 

I. 	4dresset vos ComMandes et 
Demandes de Renseignements à L'Imprimerie Nifienaie de Menin • Plit"iaViete1611  MONe0  Ynitib 
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30 — La somme nécessaire pour payer aux action-
naires, unk premier' dividende, non cumulatif repré-
sentant cinq pour cent des sommes dont leurs actions 
sont libérées et non aMorties. 

Le surplus des bénéfices est réparti comme suit 
Dix pour cent au Conseil d'Administration. 
Le solde entre toutes les actions. 
Toutefois l'Assemblée Générale ordinaire, sur 

la proposition du Conseil d'Administration, peut 
décider le prélèvement sur le solde des bénéfices re-
venant aux actions, de telle somme qu'elle juge cenve-
nable de fixer pour être reportée à nouveau sur l'exer-
dee suivant. 
7/Ire neuvième 

Publication des statuts et des actes modificatifs. 
(le reste sans changement). 
L'article 27 est supprimé. 
Changement de numérotage 
Par suite de la suppression do l'article 27 des 

statuts l'article 28 sera réduit d'une unit& et portera 
désormais le numéro 27. 



LES ÉDITIONS de L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
Ireseemorra 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 
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Cette Collection paratf à la cadence de quatre volumes par mole, depuis le 1' Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera sa place 

chez fous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour tous renseignements, écrire directement à: 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO. Place de Io Visitation 

MONACO VILLE (Prino(ocute de Monaco) 
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LES EDITIONS 

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE DO MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DEA 

PRINCIPAUTE DE MONACO 

• En 3 volutnes de 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, (mis de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au 'second 

3.500 franco au troisième 

Mise à jour périodique début Mai 
et Novembre de chaque année 

Imprimerie Nationale do Monee — 19514 
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